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LUTTE CONTRE LES INFECTIONS NOSOCOMIALES (IN) OU 

INFECTIONS ASSOCIEES AUX SOINS (IAS) 
PROGRAMME 2012 

 
 
Le Comité de Lutte contre les Infections Nosocomiales (*) du CHS de Navarre (cf page 13 du livret 
d’accueil) a validé pour 2012 le programme d’actions ci-dessous qui se décline en 4 types 
d’actions :  
 

Types d’actions Actions programmées  
Actions de prévention Actions de prévention relatives à l’HYGIENE  s’appliquant lors :  

- des pratiques de soins 
- de la réalisation et de la distribution des repas  
- de l’entretien des locaux 

 
Une sensibilisation concernant l’hygiène des mains des patients vient 
compléter ces actions de prévention. 

Actions de surveillance Actions de surveillance relatives : 
- à la lutte contre les infections nosocomiales,  
- à l’hygiène des mains des soignants,  
- au bon usage des antibiotiques.  
 
Le « score agrégé » calculé pour 2010 est de 79,5, classe B.  
Pour plus d’information sur le score agrégé, consulter le verso de ce 
document ou le site internet « icalin.sante.gouv.fr » 

Actions de 
formation/information 

Des actions de formation vis-à-vis du personnel médical et soignant sont 
menées en partenariat avec l’équipe sectorielle d’hygiène Eure Seine. 
 
L’antenne régionale Haute Normandie du CCLIN Paris-Nord assure la 
formation des représentants des usagers  

Actions d’évaluation Les actions d’évaluation portent sur l’hygiène des mains des soignants, sur 
les précautions « standard », l’hygiène des locaux, du linge et l’hygiène lors 
de la distribution des repas. 

 
 
 
Pour tout complément d’information, vous pouvez vous adresser au Cadre de Santé de votre service et/ou 
l’infirmière hygiéniste. 
 
 
(*) Une infection est dite « nosocomiale » si elle est absente lors de l’admission du patient à l’hôpital et 
qu’elle se développe 48 h au moins après l’admission. 
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LE SCORE AGREGE 
 

Qu’est-ce que le score agrégé ? 
Le tableau de bord des infections nosocomiales 2010 repose sur 4 indicateurs (*) explorant des domaines complémentaires de lutte 
contre les infections nosocomiales. 
 

Le Ministère de la Santé a développé un SCORE AGREGE élaboré à partir des résultats de chacun de ces indicateurs.  
 

Comment est élaboré le score agrégé ? 
Le score agrégé s’exprime sous la forme : 

- d’un score chiffré sur 100 
- associé à une classe de performance de A à E 

 

Score chiffré : 
 Il est calculé à partir d’indicateurs basés sur l’organisation, les moyens, les actions mises en œuvre par 
l’établissement pour la Lutte contre les Infections Nosocomiales, avec en exergue l’hygiène des mains et la bonne 
utilisation des antibiotiques. 

 
 

Classe de performance :  
- classe A : cette classe est composée des établissements ayant les scores agrégés les plus élevés. Ce sont les 

structures les plus en avance dans le domaine de la prévention des infections nosocomiales 
- classe E : cette classe réunit les établissements ayant les scores les moins élevés. L’appartenance à la classe E 

ne signifie pas que l’établissement ne fait rien dans le domaine de la prévention des infections nosocomiales, 
mais est en retard par rapport aux autres établissements de même nature en FRANCE. 

 

Les 4 Indicateurs du tableau de bord national sont: 
ICALIN : indicateur mesurant le niveau d’engagement d’un établissement de santé dans les actions de lutte contre les 
infections nosocomiales 
ICSHA : indicateur de consommation des solutions hydro-alcooliques utilisées dans l’hygiène des mains 
ICATB : indicateur de consommation des antibiotiques 
SURVISO : indicateur relatif à la surveillance des sites opératoires, ne concernant pas les établissements 
psychiatriques.  
 

(Source : Ministère de la santé, jeunesse et sport : infections nosocomiales – le dossier. Janvier 2008) 
 

 

LES RESULTATS DES INDICATEURS DUTABLEAU DE BORD DES INFECTIONS 
NOSOCOMIALES (IN) OU INFECTIONS ASSOCIEES AUX SOINS (IAS) 

ANNEE 2010 
 

L’arrêté du 30 décembre 2009 fixe les conditions dans lesquelles l’établissement de santé met à disposition du public 
les résultats, publiés chaque année, des indicateurs qualité et de sécurité des soins.  
 

A cet effet, veuillez trouver ci-dessous les résultats 2010 concernant le CHS de Navarre : 

Thème 
Résultat de 

l’établissement 
 CHS de Navarre 

Positionnement de 
l’établissement 

(classe de 
performance) 

Evolution  
/ Année précédente 

Atteinte de l’objectif 
national pour 

l’établissement  
(oui /non) 

Le score agrégé  
Score de 100 

79,5 B 

 

Sans objet 

ICALIN (Indice Composite des 
Activités de Lutte contre les 
Infections Nosocomiales)  

Score sur 100 

89,5 A 

 

Oui 

ICSHA (Indicateur de consommation  
de produits hydro Alcooliques) 

Score en pourcentage 
62,7 B 

 

Non 

SURVISO (Surveillance des 
Infections du Site Opératoire)  

Réalisation enquête 
Non adapté 

ICATB (Indice Composite de bon 
Usage des Antibiotiques)  

Score sur 20 
17 A 

 

Oui 
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